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Etude d’un dossier technique : l’épreuve consiste en la rédaction de propositions argumentées à 
partir d’une mise en situation sur un sujet relevant de la spécialité choisie par le candidat. Elle peut 
comporter la réalisation de schémas, dessins et calculs. Le candidat s’appuie sur un dossier 
documentaire qui ne peut excéder vingt pages. 
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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit.

- Le candidat ne doit faire apparaître aucun signe distinctif dans sa copie, ni son nom ou un nom fictif, ni
signature ou paraphe.

- Pour rédiger, seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une
autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que
l’utilisation d’un surligneur.

- Le candidat doit rédiger sa copie dans une seule et même couleur (bleu ou noir) : tout changement de
couleur dans sa copie est considéré comme signe distinctif.

- Les feuilles de brouillon ou tout autre document ne sont pas considérés comme faisant partie de la copie
et ne feront par conséquent pas l’objet d’une correction.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

Ce document comporte 21 pages au total : 

- Page de garde (1 page)
- Sujet (1 page)
- Liste documentaire (1 page)
- Documents (18 pages) de la page 4 à 21
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SUJET 

Vous êtes affecté en tant que technicien des services culturels et des Bâtiments de France, dans 
un site composé d’une enceinte, comprenant un parc de 5 hectares et une villa ouverte à la visite 
sur son rez-de-chaussée. 

La directrice de l’établissement a donné son accord pour l’occupation des espaces afin de 
recevoir une délégation sportive de 180 personnes à la clôture des Jeux Olympiques le 
15 septembre 2024. Il s’agira d’une soirée privée avec cocktail, sous structures éphémères au 
niveau de la terrasse du jardin et une visite du musée. Un podium avec une arche et un écran 
géant sera installé dans la salle n°8 derrière la statue de Pierre de Coubertin afin de permettre 
une mise en scène photo avec les invités. 

Dans le cadre de l’Olympiade culturelle, un artiste a été sélectionné pour réaliser une 
performance à l’ouverture de la soirée. 

A partir du dossier joint, la directrice vous demande aujourd’hui, 15 mars 2024, de lui adresser 
une proposition portant sur l’organisation de cet évènement. 

Vous devrez notamment traiter les points suivants sur la totalité de l’évènement : 

1. Détailler les actions pour la réalisation de ce projet :
- Lister les différentes étapes administratives et préciser leur contenu.
- Identifier les acteurs internes et externes qui seront sollicités ou impactés lors des

différentes phases et préciser les missions de chacun.

2. Définir les moyens humains et techniques nécessaires à la mise en œuvre de cet
évènement :
- Les postes de travail en fonction des horaires ainsi que les missions confiées

(montage/soirée/démontage).
- Les mesures liées aux contrôles des accès durant les différentes périodes suivant les

zones publiques ou techniques.
- Les mesures de sécurité et de sûreté mises en place pour l’évènement.
- Rédiger en une dizaine de lignes les consignes de sécurité que vous donnerez aux

prestataires extérieurs.

3. Proposer, en tenant compte des contraintes, une organisation sur les modes de visite
possibles avec leurs avantages.



Page 3/21 

LISTE DOCUMENTAIRE 

Document 1 Plan général Page 4  

Document 2 Plan de la villa  Page 5 

Document 3 Effectifs et organigramme Page 6 

Document 4 Extrait du règlement de visite Pages 7 et 8 

Document 5 Planning et déroulé prévisionnel   Page 9 

Document 6 Extraits de l’Arrêté du 25 juin 1980 Pages 10 à 14 

Document 7 Arrêté du 15 décembre 2023 Page 15 

Document 8 Décret n°2000-815 du 25 août 2000    Page 16 

Document 9  Autorisation d’occupation temporaire   Page 17 

Document 10 Extrait du dossier de presse olympiade culturelle les 

grands rendez-vous 

Page 18 

Document 11 Service publics+ Page 19 

Document 12 Fiche télésurveillance, Direction des musées de France 

1998  

Pages 20 et 21 



Page 4/21 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

DOCUMENT 1 

PL
A

N
 G

EN
ER

A
L 



Page 5/21 

 

PLAN VILLA 
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Effectifs et organigramme de La Villa Pierre de Coubertin 
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Règlement de visite(extraits) : La Villa Pierre de Coubertin 
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Extraits de l'Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions  
générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie  
et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). 

• Règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public (ERP) approuvé par arrêté du 25 juin 1980. (Articles GN 1 à GA 49) 

Article GN 1 

Modifié par Arrêté du 7 février 2022 - art. 3 

Classement des établissements 

§ 1. Les établissements sont classés en types, selon la nature de leur exploitation : 

a) Établissements installés dans un bâtiment : 

J Structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées ; 
L Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou polyvalentes ; 
M Magasins de vente, centres commerciaux ; 
N Restaurants et débits de boissons ; 
O Hôtels et pensions de famille ; 
P Salles de danse et salles de jeux ; 
R Établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs 

sans hébergement ; 
S Bibliothèques, centres de documentation ; 
T Salles d'expositions ; 
U Etablissements sanitaires ; 
V Etablissements de culte ; 
W Administrations, banques, bureaux ; 
X Etablissements sportifs couverts ; 
Y Musées ; 

b) Etablissements spéciaux : 

PA Etablissements de plein air ; 
CTS Chapiteaux, tentes et structures ; 
SG Structures gonflables ; 
PS Parcs de stationnement couverts ; 
GA Gares ; 
OA Hôtels-restaurants d'altitude ; 
EF Etablissements flottants ; 
REF Refuges de montagne. 

§ 2. a) En outre, pour l'application du règlement de sécurité, les établissements recevant du public sont 
classés en deux groupes : 

- le premier groupe comprend les établissements de 1re, 2e, 3e et 4e catégories ; 

- le deuxième groupe comprend les établissements de la 5e catégorie. 

b) L'effectif des personnes admises est déterminé suivant les dispositions particulières à chaque type 
d'établissement. Il comprend : 

- d'une part, l'effectif des personnes constituant le public ; 

- d'autre part, l'effectif des autres personnes se trouvant à un titre quelconque dans les locaux 
accessibles ou non au public et ne disposant pas de dégagements indépendants de ceux mis à la 
disposition du public.  

DOCUMENT 6 



Page 11/21 

Toutefois, pour les établissements de 5e catégorie, ce dernier effectif n'intervient pas pour le classement. 

c) Lorsque l'effectif déclaré ayant permis de classer l'établissement subit une augmentation ou une 
diminution de nature à remettre en cause le niveau de sécurité, l'exploitant doit en informer le maire. 

§ 3. Pour la suite du présent règlement, le terme : "établissement", employé sans autre qualification de sa 
nature, a le sens "d'établissement recevant du public". 

§ 4. Pour la suite du présent règlement, les expressions "local destiné au sommeil", "local réservé au 
sommeil" et "hébergement" désignent les seuls locaux destinés au sommeil du public la nuit. 

Article GN 6 

Modifié par Arrêté du 30 octobre 2023 - art. 1 

Utilisations exceptionnelles des locaux 

§ 1. L'utilisation, même partielle ou occasionnelle d'un établissement : 

- pour une exploitation autre que celle autorisée, ou 

- pour une démonstration ou une attraction pouvant présenter des risques pour le public et non prévue par 
le présent règlement, doit faire l'objet d'une demande d'autorisation présentée par l'exploitant au moins 
deux mois avant la manifestation ou la série de manifestations. 

Lorsque l'organisateur de la manifestation n'est pas l'exploitant de l'établissement, la demande 
d'autorisation doit être présentée conjointement par l'exploitant et l'utilisateur occasionnel des locaux. 

§ 2. La demande doit toujours préciser la nature de la manifestation, les risques qu'elle présente, sa durée, 
sa localisation exacte, l'effectif prévu, les matériaux utilisés pour les décorations envisagées, le tracé des 
dégagements et les mesures complémentaires de prévention et de protection proposées. 

§ 3. L'autorisation peut être accordée pour plusieurs manifestations qui doivent se dérouler durant une 
période fixée par les organisateurs. 

Article GN 8 

Modifié par Arrêté du 24 septembre 2009 - art. (V) 

Principes fondamentaux de conception et d'exploitation d'un établissement pour tenir compte des 
difficultés rencontrées lors de l'évacuation 

L'évacuation est la règle pour les personnes pouvant se déplacer jusqu'à l'extérieur du bâtiment. Pour 
tenir compte de l'incapacité d'une partie du public à évacuer ou à être évacué rapidement, et satisfaire 
aux dispositions de l'article R. 123-4 du code de la construction et de l'habitation, les principes suivants 
sont retenus : 

1. Tenir compte de la nature de l'exploitation et en particulier de l'aide humaine disponible en 
permanence pour participer à l'évacuation ; 

2. Formaliser dans le dossier prévu à l'article R. 123-22 la ou les solutions retenues pour l'évacuation 
de chaque niveau de la construction en tenant compte des différentes situations de handicap ; 

3. Créer à chaque niveau des espaces d'attente sécurisés ; 

4. Créer des cheminements praticables, menant aux sorties ou aux espaces d'attente sécurisés ; 

5. Installer un équipement d'alarme perceptible tenant compte de la spécificité des locaux et des 
différentes situations de handicap des personnes amenées à les fréquenter isolément ; 
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6. Garder au niveau de l'exploitant la trace de la (ou des) solution (s) retenue (s) par le maître d'ouvrage 
et validée (s) par la commission de sécurité compétente ; 

7. Elaborer sous l'autorité de l'exploitant les procédures et consignes d'évacuation prenant en compte 
les différents types de handicap. 

Article GN 13 

Modifié par Arrêté du 7 juillet 1983, v. init. 

Travaux dangereux 

L'exploitant ne peut effectuer ou faire effectuer, en présence du public, des travaux qui feraient courir un 
danger quelconque à ce dernier ou qui apporteraient une gêne pour son évacuation. 

Article GN 15 

Création Arrêté du 30 octobre 2023 - art. 1 

Réglementation applicable aux structures provisoires et démontables. 

Les structures provisoires et démontables installées dans les établissements recevant du public sont 
soumises aux dispositions de l'arrêté du 25 juillet 2022 fixant les règles de sécurité et les dispositions 
techniques applicables aux structures provisoires et démontables, sans préjudice des dispositions prévues 
par le présent règlement. 

Article CO 36 

Modifié par Arrêté du 23 décembre 1996 - art. Annexe, v. init. 

Unité de passage, largeur de passage 

§ 1. Chaque dégagement doit avoir une largeur minimale de passage proportionnée au nombre total de 
personnes appelées à l'emprunter. 

§ 2. Cette largeur doit être calculée en fonction d'une largeur type appelée unité de passage de 0,60 mètre. 

Toutefois, quand un dégagement ne comporte qu'une ou deux unités de passage, la largeur est 
respectivement portée de 0,60 mètre à 0,90 mètre et de 1,20 mètre à 1,40 mètre. 

§ 3. Les établissements, locaux, niveaux, secteurs ou compartiments totalisant un effectif de plus de 200 
personnes ne doivent pas comporter des dégagements normaux ayant une largeur inférieure à deux 
unités de passage. 

Toutefois, compte tenu de la disposition des lieux, des dégagements d'une seule unité de passage 
peuvent être admis à condition que chacun ne soit pris en compte qu'une seule fois : 

- soit dans le nombre des dégagements normaux ; 
- soit dans le nombre d'unités de passage de ces dégagements. 

§ 4. 50 % au plus de tous les escaliers mécaniques et trottoirs roulants, dont l'angle d'inclinaison est 
respectivement inférieur ou égal à 30 degrés et à 12 degrés, peuvent compter dans les nombres des 
dégagements et des unités de passage réglementaires. 

Pour l'application de cette règle et par dérogation aux dispositions du paragraphe 2, les escaliers 
mécaniques et trottoirs roulants ayant une largeur minimale de : 

- 0,80 mètre entre mains courantes et 0,60 mètre entre limons sont comptés pour une unité de passage ; 
- 1,20 mètre entre mains courantes et 1 mètre entre limons sont comptés pour deux unités de passage. 
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Article CO 38 

Modifié par Arrêté du 24 septembre 2009 - art. (V) 

Calcul des dégagements 

§ 1. Les niveaux, locaux, secteurs ou compartiments doivent être desservis dans les conditions suivantes, 
en fonction de l'effectif des personnes qui peuvent y être admises : 

a) De 1 à 19 personnes : 

Par un dégagement ayant une largeur d'une unité de passage ; 

b) De 20 à 50 personnes : 

Soit par deux dégagements donnant sur l'extérieur ou sur des locaux différents non en cul-de-sac. L'un 
de ces dégagements doit avoir une largeur d'une unité de passage, l'autre pouvant être un dégagement 
accessoire ; 

Soit, pour les locaux situés en étage, par un escalier ayant une largeur d'une unité de passage complété 
par un dégagement accessoire si le plancher bas du niveau accessible au public est situé à plus de huit 
mètres au-dessus du sol, ou s'il est fait application de l'article CO 25 relatif aux compartiments, soit pour 
les locaux situés en sous- sol, par un escalier ayant une largeur d'une unité de passage complété par un 
dégagement accessoire ; 

c) De 51 à 100 personnes : 

Par deux dégagements d'une unité de passage ou par un de deux unités. Dans ce dernier cas, ce 
dégagement doit être complété par un dégagement accessoire ; 

d) Plus de 100 personnes : 

Par deux dégagements jusqu'à 500 personnes, augmentés d'un dégagement par 500 personnes ou 
fraction de 500 personnes au-dessus des 500 premières. La largeur des dégagements doit être calculée 
à raison d'une unité de passage pour 100 personnes ou fraction de 100 personnes ; au-dessous de 501 
personnes, le nombre d'unités de passage est majoré d'une unité. 

§ 2. À chaque niveau l'effectif à prendre en compte pour calculer le nombre et la largeur des escaliers 
desservant ce niveau doit cumuler l'effectif admis à ce niveau avec ceux des niveaux situés au-dessus 
pour les niveaux en surélévation, ou avec ceux des niveaux en dessous pour les niveaux en sous-sol. 

Article CO 42 

Modifié par Arrêté du 29 janvier 2003 - art. Annexe, v. init. 

Balisage des dégagements 

§ 1. Des indications bien lisibles de jour et de nuit doivent baliser les cheminements empruntés par le 
public pour l'évacuation de l'établissement et être placées de façon telle que, de tout point accessible au 
public, celui-ci en aperçoive toujours au moins une, même en cas d'affluence. 

§ 2. Cette signalisation doit être assurée par des panneaux opaques ou transparents, lumineux, de forme 
rectangulaire, conformes à la norme NF X 08-003 relative aux couleurs et signaux de sécurité, à 
l'exception des signaux normalisés pour sortie et issue de secours n°s 50041, 50042 et 50044 dont 
l'utilisation est interdite dans les établissements recevant du public. 

Les signaux blancs sur fond vert, notamment les flèches directionnelles, sont réservés exclusivement au 
balisage des dégagements. 
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Article Y 2 

Création Arrêté du 12 juin 1995 (V) 

Calcul de l'effectif 

§ 1. L'effectif théorique du public admis est déterminé à raison de 1 personne par 5 mètres carrés de la
surface des salles accessibles au public.

§ 2. Dans les musées à caractère évolutif ou dans les salles pouvant faire l'objet de présentations
exceptionnelles, la densité d'occupation peut être supérieure, après avis de la commission de sécurité ;
dans ce cas, un système de comptage doit être installé afin de ne pas dépasser l'effectif maximal
préalablement fixé en fonction des dégagements proposés.

Cette densité peut également être diminuée, dans les mêmes conditions, sur demande justifiée du maître 
d'ouvrage ou du chef d'établissement. 

Article CTS 3 

Attestation de conformité 

§ 1. L'attestation de conformité au présent règlement est délivrée par le commissaire de la République du
département dans lequel l'établissement est construit, assemblé ou implanté pour la première fois, après
avis de la commission consultative départementale de la protection civile.

Compte tenu des dispositions particulières d'exploitation de ces établissements, le propriétaire ou le 
constructeur doit au préalable faire appel à un " bureau de vérification ", bureau centralisateur des 
demandes et habilité par le ministre de l'intérieur dans les conditions prévues à l'article CTS 4. 

La demande du propriétaire ou du constructeur doit parvenir au bureau de vérification dans un délai tel 
qu'il permette à ce dernier de saisir la commission de sécurité au moins huit jours avant la date prévue 
pour la première implantation. 

§ 2. Le rapport du bureau de vérification doit porter sur les domaines suivants :

- la stabilité mécanique de l'ossature (montage et assemblage) ;

- la réaction au feu de l'enveloppe.

En ce qui concerne les autres vérifications techniques (chauffage, électricité, moyens de secours, etc.), il 
est fait appel aux personnes ou aux organismes agréés, en application notamment de l'article R. 123-43 
du code de la construction et de l'habitation. Toutefois, dans certains cas exceptionnels nécessitant une 
intervention immédiate, le bureau de vérification peut formuler un premier avis dans les domaines précités. 
Cet avis ne se substitue pas à l'intervention des personnes ou des organismes agréés qui doit être 
effectuée dans un délai maximal de 2 mois après la première admission au public. 

§ 3. Pour les établissements étrangers, la délivrance de l'attestation de conformité doit s'effectuer dans
les mêmes conditions que pour les établissements nouveaux.
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Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction  

du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature. 

Article 3 

L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies. 

La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder 
ni quarante-huit heures au cours d'une même semaine, ni quarante-quatre heures en moyenne 
sur une période quelconque de douze semaines consécutives et le repos hebdomadaire, 
comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-cinq heures. 

La durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures. 

Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures. 

L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures. 

Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une 
autre période de sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures. 

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient 
d'un temps de pause d'une durée minimale de vingt minutes. 

Article 4 

Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail. Les 
horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire 
et le cycle annuel de manière que la durée du travail soit conforme sur l'année au décompte prévu 
à l'article 1er. 

Des arrêtés ministériels pris après avis des comités sociaux d'administration ministériels 
compétents définissent les cycles de travail auxquels peuvent avoir recours les services. Ces 
arrêtés déterminent notamment la durée des cycles, les bornes quotidiennes et hebdomadaires, 
les modalités de repos et de pause. 

Ces cycles peuvent être définis par service ou par nature de fonction. 

Les conditions de mise en œuvre de ces cycles et les horaires de travail en résultant sont définies 
pour chaque service ou établissement, après consultation du comité social d'administration. 

Pour les agents relevant d'un régime de décompte horaire des heures supplémentaires, celles- 
ci sont prises en compte dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de 
travail. Elles font l'objet d'une compensation horaire dans un délai fixé par arrêté du ministre 
intéressé, du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget, après avis 
du comité social d'administration ministériel. À défaut, elles sont indemnisées. 
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Autorisation d’occupation temporaire 
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Fiche télésurveillance Direction des musées de France 1998 
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